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 I-AVIS D’APPEL D’OFFRES 
 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRESCOLAIRE, 
PRIMAIRE, SECONDAIRE ET DE L’ALPHABETISATION 

 
Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°001/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

 
« Travaux de construction du lycée de KA-

KAMOEKA »  
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 
2025 des fonds, afin de financer la construction du 
lycée de KAKAMOEKA et a l’intention d’utiliser une 
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au 
titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres 

sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
« Travaux de construction du lycée de KAKA-
MOEKA ». 

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule 
de gestion  des marchés, bureau du secrétaire per-
manent, du ministère de l’enseignement présco-
laire, primaire, secondaire et de l’alphabétisation, 
sise avenue des 1ers Jeux africains, face stade 
Marchand, du lundi au vendredi de 8 heures à 14 
heures locales et peuvent obtenir le dossier d’appel 
d’offres à l’adresse susmentionnée contre un paiement 
en espèces non remboursable de deux cent mille  
(200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 
précises, heure de Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 
24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque cer-
tifié d’un montant équivalent à un million (1.000.000) 
Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 

Brice Anicet KOMBO.- 
 

Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°002/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de réfection du CEG de NGANIA » 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a 
obtenu dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2025 des fonds, afin de financer la 
« Réfection du CEG de NGANIA » et a l’intention 
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation sollicite des 
offres sous plis fermés de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour 
réaliser les « Travaux de réfection du CEG de NGA-
NIA ». 

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion, sise avenue des 1ers Jeux africains, face 
stade Marchand, du lundi au vendredi de 8 
heures à 14 heures locales et peuvent obtenir le 
dossier d’appel d’offres à l’adresse susmentionnée 
contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 

7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-
dessus indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 
12H00 précises, heure de Brazzaville. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des repré-
sentants des candidats, à l’adresse ci-dessus men-
tionnée le 24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 

10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
Brice Anicet KOMBO.- 

Avis d’appel d’offres national ouvert 
N°020/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

 
« Travaux de construction du Lycée d’ensei-
gnement général du village LIBOKA (OYO) » 

 
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 
2025 des fonds, afin de financer la « construction du 
Lycée d’enseignement général du village LIBOKA 
(OYO) » et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds 
pour effectuer des paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres 
sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
« Travaux de construction du Lycée d’enseignement 
général du village LIBOKA (OYO) ». 

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule 
de gestion  des marchés, bureau du secrétaire per-
manent, du ministère de l’enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’alphabétisation, sise 
avenue des 1ers Jeux africains, face stade Mar-
chand, du lundi au vendredi de 8 heures à 14 
heures locales et peuvent obtenir le dossier d’appel 
d’offres à l’adresse susmentionnée contre un paiement 
en espèces non remboursable de deux cent mille  
(200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 
précises, heure de Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 
24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 

9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque cer-
tifié d’un montant équivalent à un million (1.000.000) 
Francs CFA.  
 

10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 

Brice Anicet KOMBO.- 
 

--------0------- 
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        Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°003/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de construction de l’école primaire de 
BOSSEKA (EPENA) » 

 
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 
2025 des fonds, afin de financer la « construction de 
l’école primaire de BOSSEKA (EPENA) » et a l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer 
des paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres 
sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
« Travaux de construction de l’école primaire de 
BOSSEKA (EPENA) ». 

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement présco-
laire, primaire, secondaire et de l’alphabétisation, 
sise avenue des 1ers Jeux africains, face stade 
Marchand, du lundi au vendredi de 8 heures à 14 
heures locales et peuvent obtenir le dossier d’appel 
d’offres à l’adresse susmentionnée contre un paiement 
en espèces non remboursable de deux cent mille  
(200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 
précises, heure de Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. 

 

8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-

tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée 
le 24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 

9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 

10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 
 
 
 

Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°004/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de construction de trois (03) salles de 
classes au Lycée MAKOUNDZI-WOLO (MADINGOU COM-

MUNE) » 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de pas-
sation des marchés paru dans le bulletin officiel d’an-
nonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu dans 
le cadre de son budget d’investissement exercice 2025 des 
fonds, afin de financer la « construction de trois (03) 
salles de classes au Lycée MAKOUNDZI-WOLO 
(MADINGOU COMMUNE) » et a l’intention d’utiliser une 
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre 
de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres sous 
plis fermés de la part des candidats éligibles et répondant 
aux qualifications requises pour réaliser les « Travaux de 
construction de trois (03) salles de classes au Lycée 

MAKOUNDZI-WOLO (MADINGOU COMMUNE) ». 
 

4-La passation du marché sera conduite par appel d’offres 
ouvert tel que défini dans le code des marchés publics, et 
ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule de 
gestion  des marchés, bureau du secrétaire permanent, 
du ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation, sise avenue des 
1ers Jeux africains, face stade Marchand, du lundi 
au vendredi de 8 heures à 14 heures locales et peu-
vent obtenir le dossier d’appel d’offres à l’adresse susmen-
tionnée contre un paiement en espèces non remboursable 
de deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 5.1).et 
concernent, entre autres, la capacité financière et /ou la 
régularité du candidat vis-à-vis de l’administration fiscale 
locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 pré-
cises, heure de Brazzaville. Les offres remises en retard 
ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représentants 
des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 24 juil-
let 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, sous 
forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque certifié d’un 
montant équivalent à un million (1.000.000) Francs 
CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une durée 
de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite 
de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 
 

Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°017/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025 

« Travaux de construction du lycée de LIRANGA » 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 
2025 des fonds, afin de financer la « construction du 
lycée de LIRANGA » et a l’intention d’utiliser une partie 
de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de ce 
projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres 
sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
Travaux de construction du lycée de LIRANGA.   

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 

d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule 
de gestion  des marchés, bureau du secrétaire per-
manent, du ministère de l’enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’alphabétisation, sise 
avenue des 1ers Jeux africains, face stade Mar-
chand, du lundi au vendredi de 8 heures à 14 
heures locales et peuvent obtenir le dossier d’appel 
d’offres à l’adresse susmentionnée contre un paiement 
en espèces non remboursable de deux cent mille  
(200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 
précises, heure de Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 
24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque cer-
tifié d’un montant équivalent à un million (1.000.000) 
Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
Brice Anicet KOMBO.- 
 
 
 
 

        Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°019/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de construction du collège d’enseigne-
ment général d’EBENGA (Enyellé) département de 

la LIKOUALA » 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a 
obtenu dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2025 des fonds, afin de financer la 
« construction du collège d’enseignement général 
d’EBENGA (Enyellé) département de la LIKOUA-
LA » et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds 
pour effectuer des paiements au titre de ce projet. 
 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation sollicite des 
offres sous plis fermés de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour 
réaliser les « Travaux de construction du collège 
d’enseignement général d’EBENGA (Enyellé) dépar-

tement de la LIKOUALA ». 
 

4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion, sise avenue des 1ers Jeux africains, face 
stade Marchand, du lundi au vendredi de 8 
heures à 14 heures locales et peuvent obtenir le 
dossier d’appel d’offres à l’adresse susmentionnée 
contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 

7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-
dessus indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 
12H00 précises, heure de Brazzaville. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

 

8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée 
le 24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 

9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 

10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 
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Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°005/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025 

« Travaux de construction de deux (02) bâtiments 
pour les écoles ALLIENI et OLOLI (ITOUMBI) » 

 
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 
2025 des fonds, afin de financer l’achèvement des tra-
vaux de « construction de deux (02) bâtiments pour 
les écoles ALLIENI et OLOLI (ITOUMBI) » et a l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres 
sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
« Travaux d’achèvements des travaux de construc-
tion de deux (02) bâtiments pour les écoles ALLIENI 
et OLOLI (ITOUMBI) ». 

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule 
de gestion  des marchés, bureau du secrétaire per-
manent, du ministère de l’enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’alphabétisation, sise 
avenue des 1ers Jeux africains, face stade Mar-
chand, du lundi au vendredi de 8 heures à 14 
heures locales et peuvent obtenir le dossier d’appel 
d’offres à l’adresse susmentionnée contre un paiement 
en espèces non remboursable de deux cent mille  
(200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 
précises, heure de Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 
24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque cer-
tifié d’un montant équivalent à un million (1.000.000) 
Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 

Brice Anicet KOMBO.- 

        Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°006/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de construction de l’école primaire du 
village OLOLI (ITOUMBI) » 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a 
obtenu dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2025 des fonds, afin de financer l’achève-
ment des travaux de « construction de l’école pri-
maire du village OLOLI (ITOUMBI) » et a l’intention 
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation sollicite des 
offres sous plis fermés de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour 
réaliser les « Travaux d’achèvements des travaux 
de construction de l’école primaire du village 
OLOLI (ITOUMBI ) ». 

 

4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion, sise avenue des 1ers Jeux africains, face 
stade Marchand, du lundi au vendredi de 8 
heures à 14 heures locales et peuvent obtenir le 
dossier d’appel d’offres à l’adresse susmentionnée 
contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-
dessus indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 
12H00 précises, heure de Brazzaville. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des repré-
sentants des candidats, à l’adresse ci-dessus men-
tionnée le 24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 

           Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°015/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025 
 

« Travaux de construction du collège d’enseigne-
ment général (CEG) de MENGO district de LOAN-

GO » 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 

2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a 
obtenu dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2025 des fonds, afin de financer la 
« construction du collège d’enseignement général 
(CEG) de MENGO District de LOANGO » et a l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer 
des paiements au titre de ce projet. 

 

3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation sollicite des 
offres sous plis fermés de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour 
réaliser les « Travaux de construction du collège 
d’enseignement général (CEG) de MENGO District 
de LOANGO ».  

 

4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 

5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion, sise avenue des 1ers Jeux africains, face 
stade Marchand, du lundi au vendredi de 8 
heures à 14 heures locales et peuvent obtenir le 
dossier d’appel d’offres à l’adresse susmentionnée 
contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-
dessus indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 
12H00 précises, heure de Brazzaville. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

 

8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée 

le 24 juillet 2025 à 13H00 précises. 
 

9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 

10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 

        Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°016/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de construction du lycée de NGANIA » 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de pas-
sation des marchés paru dans le bulletin officiel d’an-
nonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu dans 
le cadre de son budget d’investissement exercice 2025 des 
fonds, afin de financer la « construction du lycée de NGA-
NIA » et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour 
effectuer des paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres sous 
plis fermés de la part des candidats éligibles et répondant 
aux qualifications requises pour réaliser les « Travaux de 
construction du lycée de NGANIA ».   

 
4-La passation du marché sera conduite par appel d’offres 
ouvert tel que défini dans le code des marchés publics, et 

ouvert à tous les candidats éligibles.  
 

5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule de 
gestion  des marchés, bureau du secrétaire permanent, 
du ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation, sise avenue des 
1ers Jeux africains, face stade Marchand, du lundi au 
vendredi de 8 heures à 14 heures locales et peuvent 
obtenir le dossier d’appel d’offres à l’adresse susmention-
née contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 5.1).et 
concernent, entre autres, la capacité financière et /ou la 
régularité du candidat vis-à-vis de l’administration fiscale 
locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 pré-
cises, heure de Brazzaville. Les offres remises en retard 
ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représentants 
des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 24 juil-
let 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, sous 
forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque certifié d’un 
montant équivalent à un million (1.000.000) Francs 
CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une durée 
de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite 
de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
Brice Anicet KOMBO.- 
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Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°007/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025 

« Travaux de construction de l’école primaire 
d’ESSEBILI » 

 
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a 
obtenu dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2025 des fonds, afin de financer la 
« construction de l’école primaire d’ESSEBILI » et 
a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour 
effectuer des paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation sollicite des 
offres sous plis fermés de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour 
réaliser les « Travaux de construction de l’école 
primaire d’ESSEBILI ». 

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 

d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion, sise avenue des 1ers Jeux africains, face 
stade Marchand, du lundi au vendredi de 8 
heures à 14 heures locales et peuvent obtenir le 
dossier d’appel d’offres à l’adresse susmentionnée 
contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-
dessus indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 
12H00 précises, heure de Brazzaville. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des repré-
sentants des candidats, à l’adresse ci-dessus men-
tionnée le 24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 
 

Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°008/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025 

« Travaux de construction de l’école primaire de YABA 
(MASSALI) » 

 
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de pas-
sation des marchés paru dans le bulletin officiel d’an-
nonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 
2025 des fonds, afin de financer l’achèvement des travaux 
de « construction de l’école primaire de YABA 
(MASSALI) » et a l’intention d’utiliser une partie de ces 
fonds pour effectuer des paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres sous 
plis fermés de la part des candidats éligibles et répondant 
aux qualifications requises pour réaliser les « Travaux de 
construction de l’école primaire de YABA (MASSALI) ». 

 
4-La passation du marché sera conduite par appel d’offres 

ouvert tel que défini dans le code des marchés publics, et 
ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule de 
gestion  des marchés, bureau du secrétaire permanent, 
du ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation, sise avenue des 
1ers Jeux africains, face stade Marchand, du lundi 
au vendredi de 8 heures à 14 heures locales et peu-
vent obtenir le dossier d’appel d’offres à l’adresse susmen-
tionnée contre un paiement en espèces non remboursable 
de deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 5.1).et 
concernent, entre autres, la capacité financière et /ou la 
régularité du candidat vis-à-vis de l’administration fiscale 
locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 pré-
cises, heure de Brazzaville. Les offres remises en retard 
ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représentants 
des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 24 juil-
let 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, sous 
forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque certifié d’un 
montant équivalent à un million (1.000.000) Francs 
CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une durée 
de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite 
de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 
 
 
 
 

         Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°013/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

 
« Travaux de construction des infrastructures du 

collège d’enseignement général (CEG) du district de 
YAYA » 

 
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 

2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 

2025 des fonds, afin de financer la construction des 
infrastructures du collège d’enseignement général 
(CEG) du district de YAYA et a l’intention d’utiliser une 
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre 
de ce projet. 

 

3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres 
sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
« Travaux de construction des infrastructures du 
collège d’enseignement général (CEG) du district de 
YAYA ».  

 

4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 

5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule 
de gestion  des marchés, bureau du secrétaire per-
manent, du ministère de l’enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’alphabétisation, sise 
avenue des 1ers Jeux africains, face stade Mar-
chand, du lundi au vendredi de 8 heures à 14 
heures locales et peuvent obtenir le dossier d’appel 
d’offres à l’adresse susmentionnée contre un paiement 
en espèces non remboursable de deux cent mille  
(200.000) F CFA. 

 

6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 

et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 

7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 
précises, heure de Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. 

 

8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 
24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 

9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque cer-
tifié d’un montant équivalent à un million (1.000.000) 
Francs CFA.  
 

10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 

Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°014/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de réhabilitation du bâtiment du col-
lège de NGABE » 

 
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a 
obtenu dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2025 des fonds, afin de financer la 
« réhabilitation du bâtiment du collège de 
NGABE » et a l’intention d’utiliser une partie de ces 
fonds pour effectuer des paiements au titre de ce pro-
jet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation sollicite des 
offres sous plis fermés de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour 
réaliser les « Travaux de réhabilitation du bâti-

ment du collège de NGABE ».  
 

4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des mar-
chés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion, sise avenue des 1ers Jeux africains, face 
stade Marchand, du lundi au vendredi de 8 
heures à 14 heures locales et peuvent obtenir le 
dossier d’appel d’offres à l’adresse susmentionnée 
contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’admi-
nistration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-
dessus indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 
12H00 précises, heure de Brazzaville. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des repré-
sentants des candidats, à l’adresse ci-dessus men-
tionnée le 24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 

10-Les offres devront demeurer valides pendant une 

durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 
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Avis d’appel d’offres national ouvert  
n°009/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025 

« Travaux de construction d’un bâtiment du 
collège d’enseignement général de NGA-

MADZAMBALA » 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 
2025 des fonds, afin de financer la « construction d’un 
bâtiment du collège d’enseignement général de 
NGAMADZAMBALA » et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de 
ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres 
sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
« Travaux de construction d’un bâtiment du collège 
d’enseignement général de NGAMADZAMBALA ». 

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule 
de gestion  des marchés, bureau du secrétaire per-
manent, du ministère de l’enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’alphabétisation, sise 
avenue des 1ers Jeux africains, face stade Mar-
chand, du lundi au vendredi de 8 heures à 14 
heures locales et peuvent obtenir le dossier d’appel 
d’offres à l’adresse susmentionnée contre un paiement 
en espèces non remboursable de deux cent mille  
(200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 
précises, heure de Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 
24juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque cer-
tifié d’un montant équivalent à un million (1.000.000) 
Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 

      Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°010/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de construction de l’école de MAFAM-
BA » 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a 
obtenu dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2025 des fonds, afin de financer la 
« construction de l’école de MAFAMBA » et a l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer 
des paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation sollicite des 
offres sous plis fermés de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour 

réaliser les « Travaux de construction de l’école de 
MAFAMBA ».  

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion, sise avenue des 1ers Jeux africains, face 
stade Marchand, du lundi au vendredi de 8 
heures à 14 heures locales et peuvent obtenir le 
dossier d’appel d’offres à l’adresse susmentionnée 
contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-
dessus indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 
12H00 précises, heure de Brazzaville. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des repré-
sentants des candidats, à l’adresse ci-dessus men-
tionnée le 24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 

Brice Anicet KOMBO.- 
 
 

     Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°011/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025 

« Construction de l’école de MBOKA LEFINI » 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a 
obtenu dans le cadre de son budget d’investissement 
exercice 2025 des fonds, afin de financer la 
« construction de l’école de MBOKA LEFINI » et a 
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour ef-
fectuer des paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation sollicite des 
offres sous plis fermés de la part des candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour 
réaliser les « Travaux de construction de l’école de 
MBOKA LEFINI ».   

 
4-La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 

publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  
 

5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat permanent de la cel-
lule de gestion  des marchés, bureau du secrétaire 
permanent, du ministère de l’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion, sise avenue des 1ers Jeux africains, face 
stade Marchand, du lundi au vendredi de 8 
heures à 14 heures locales et peuvent obtenir le 
dossier d’appel d’offres à l’adresse susmentionnée 
contre un paiement en espèces non remboursable de 
deux cent mille  (200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-
dessus indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 
12H00 précises, heure de Brazzaville. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée 
le 24juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque 
certifié d’un montant équivalent à un million 
(1.000.000) Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 
 
 

        Avis d’appel d’offres national ouvert 
n°012/MEPPSA-CAB/CGMP/SP-2025. 

« Travaux de construction de l’école primaire de 
BWALI (DIOSSO) » 

 
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 
passation des marchés paru dans le bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n° 284 du 18 juin 
2025. 
 
2-Le Ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation (MEPPSA) a obtenu 
dans le cadre de son budget d’investissement exercice 
2025 des fonds, afin de financer la « construction de 
l’école primaire de BWALI (DIOSSO) » et a l’intention 
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre de ce projet. 

 
3-Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation sollicite des offres 
sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
« Travaux de construction de l’école primaire de 
BWALI (DIOSSO) ». 
 
4-La passation du marché sera conduite par appel 

d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés 
publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

 
5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du secrétariat permanent de la cellule 
de gestion  des marchés, bureau du secrétaire per-
manent, du ministère de l’enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’alphabétisation, sise 
avenue des 1ers Jeux africains, face stade Mar-
chand, du lundi au vendredi de 8 heures à 14 
heures locales et peuvent obtenir le dossier d’appel 
d’offres à l’adresse susmentionnée contre un paiement 
en espèces non remboursable de deux cent mille  
(200.000) F CFA. 

 
6-Les exigences en matière de qualifications 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres (IC. 
5.1).et concernent, entre autres, la capacité financière 
et /ou la régularité du candidat vis-à-vis de l’adminis-
tration fiscale locale.  

 
7-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
indiquée au plus tard le 24 juillet 2025 à 12H00 
précises, heure de Brazzaville. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. 

 
8-Les offres seront ouvertes en présence des représen-
tants des candidats, à l’adresse ci-dessus mentionnée le 
24 juillet 2025 à 13H00 précises. 

 
9-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre, 
sous forme d’une garantie bancaire ou d’un chèque cer-
tifié d’un montant équivalent à un million (1.000.000) 
Francs CFA.  
 
10-Les offres devront demeurer valides pendant une 
durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date limite de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025 
Le directeur de cabinet pi,  
 
Brice Anicet KOMBO.- 
 


